






 

 
AVENANT N°4 A LA CONVENTION CADRE 

RELATIVE A L’ORGANISATION DES TRANSPORTS 
ENTRE LA REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 

ET LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS 
 
 
 
Entre les soussignées : 
 
La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, représentée par son président, Monsieur Renaud MUSELIER, 
autorisé par délibération n°                        en date du  
 
Ci-après dénommé la Région, 
 

D’une part, 
 
Et : 
 
La Communauté d’agglomération Sophia Antipolis, représentée par son président en exercice  
Monsieur Jean LEONETTI, autorisé par délibération du Conseil Communautaire en date 
du 21 février 2022 ; 
 
Ci-après dénommée la C.A.S.A 
 

D’autre part, 
 
 
 
Vu la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 dite loi d’orientation des transports intérieurs qui constitue 
le cadre général dans lequel doit se développer le secteur de transport public régulier de personnes et 
notamment les services de transport scolaire, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et plus particulièrement le livre II de la cinquième 
partie législative, 
 
Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale, 
 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
Vu la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités locales, 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite 
loi NOTRe, et notamment son article 15 au titre duquel la compétence du Département en matière de 
transports non urbains, réguliers ou à la demande (hors ressort territorial des autorités organisatrices 
de la mobilité urbaine) est transférée à la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à compter du 1er janvier 
2017 pour les transports de voyageurs, et à compter du 1er septembre 2017 en matière de transports 
scolaires (hors transport des élèves handicapés et hors ressort territorial des Autorités Organisatrices 
de la Mobilité – AOM), 
  



 

Vu la délibération n°16-1060 du 16 décembre 2016 du Conseil régional, approuvant la convention de 
gestion provisoire du 30 janvier 2017 entre le Département des Alpes Maritimes et la Région, donnant 
délégation au département de poursuivre la gestion du réseau interurbain jusqu’au 31 Août 2017,  
 
Vu la délibération n°44 du 12 juillet 2012 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes approuvant 
la convention cadre, en date du 13 septembre 2012, relative à l’organisation des transports entre la 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis ; 

Vu la délibération n°22 du 2 décembre 2016 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
approuvant l’avenant n°1, en date du 12 janvier 2017, à ladite convention ; 

Vu la délibération n°28 du 2 juin 2017 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes approuvant 
l’avenant n°2, en date du 23 août 2017, à ladite convention ;  

Vu la délibération n°20-686 du 9 décembre 2020 du Conseil régional approuvant l’avenant n°3, en date 
du 25 janvier 2021, à ladite convention ;  

 

 
 

************************ 
 
 
Préambule  
  
Par convention en date du 13 septembre 2012, la Communauté d’Agglomération de Sophia Antipolis - 
C.A.S.A. et le département des Alpes-Maritimes ont signé un accord prévoyant le financement du 
département d’une part au titre du transport scolaire relevant de la compétence de la C.A.S.A, et 
d’autre part au titre de l’affrètement de la ligne départementale 200 Nice Antibes Cannes à l’intérieur 
du périmètre urbain de la C.A.S.A.  
 
Par délibération en date du 19 décembre 2016, le Conseil Communautaire de la C.A.S.A. a approuvé 
un avenant n°1, ayant pour objet de réviser la formule d’actualisation à la suite de la disparition 
d’indices INSEE, et qui a été signé le 12 janvier 2017.  
 
Par délibération en date du 26 juin 2017, le Conseil Communautaire de la C.A.S.A. a approuvé un 
avenant n°2, ayant pour objet de définir la participation du Département pour le transport des 
scolaires de sa compétence entre Vallauris et Cannes, et qui a été signé le 23 août 2017.  
 
Par délibération en date du 16 novembre 2020, le Conseil Communautaire de la C.A.S.A. a approuvé 
un avenant n°3, ayant pour objet la suppression de l’affrètement de la ligne interurbaine « Nice-
Cannes » tout en permettant sa desserte locale sur le ressort territorial de la C.A.S.A, avec application 
de la tarification régionale. 
 

L’article 133.V de la loi NOTRe disposant que la Région perçoive, au titre du transfert de la compétence 
départementale, une dotation correspondant aux dépenses consacrées à la date du transfert, il 
convient d’abroger les dispositions relatives à l’indexation de cette dotation de la convention cadre 
conclue entre la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et la C.A.S.A, à compter de l’entrée en vigueur du 
présent avenant et d’arrêter son montant au coût de référence de l’année 2021. 



 

Ceci ayant été exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet 
 
Le présent avenant a pour objet d’abroger, conformément à l’article 133-V de la loi NOTRe, les 
dispositions de la convention cadre conclue entre la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et la 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, relatives à l’actualisation de la dotation annuelle 
globale des services scolaires transférés et de redéfinir son montant. 
 

Article 2 : Organisation du transport scolaire 
 
L’article 1 « Organisation du transport scolaire » de la convention cadre est modifié comme suit : 

- L’article 1.1 « Principe d’organisation » est inchangé. 
 

- L’article 1.2 « Inventaire des services transférés et à transférer » est inchangé. 
 
- L’article 1.3 « Montant des transferts financiers à la Communauté d’agglomération Sophia-

Antipolis sur les transports scolaires spécifiques » : 

Le montant de la dotation globale annuelle est arrêté au coût de référence de l’année 2021, soit 
725 872,34 € TTC. Le premier versement interviendra au plus tard le 31 juillet 2022, au titre de 
l’année scolaire 2021/2022. 

 
- L’article 1.4 « Actualisation des versement » modifié par l’avenant n°1 en date du 12 

janvier 2017, est supprimé.  
 
Article 3 : Entrée en vigueur 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa notification à la C.A.S.A.  
 
Article 4 : Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses prévues dans la convention-cadre et ses avenants 1, 2 et 3 demeurent 
applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent 
avenant, lesquelles prévalent en cas de contradiction. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Marseille le 
 
 

Pour la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Le président, 

 
 
 
 

Renaud MUSELIER 

Pour la Communauté d’agglomération 
Sophia Antipolis, 

Le président, 
 
 
 

Jean LEONETTI 

 






